
 

Communiqué Officiel N° 01 de la FCRF à l’intention de tous les 

membres des Confréries Françaises 

02 juillet 2024 

Ce communiqué s’adresse à l’ensemble des Consœurs et confrères de France adhérents ou non à la 

Fédération des Confréries des Régions de France. 

Pour une bonne information officielle, ce document doit être présenté à toutes les consœurs et tous les 

confrères d’une même confrérie et ne doit pas être simplement lu et pris en considération par les grands 

Maîtres, Présidents de groupements régionaux ou Membres des bureaux et Conseils d’Administration. 

Objet : État et situation de la FCRF destiné à l’ensemble des Consœurs et Confrères de France 

Chère Consœur, cher Confrère, 

La Fédération des Confréries des Régions de France a vu le jour le 22 Avril 2023, à Alençon, présidée par 

Michel DEVOT, Président de COCORICO / Île-de-France. Elle apparait alors comme une réponse intéressante, 

un outil fédéral structuré face à une désorganisation généralisée de nos confréries Françaises et à une grande 

hétérogénéité des Ambassades régionales qui administrent les confréries de vos territoires. 

Les objectifs sont alors très simples : Créer les conditions d’un vrai fonctionnement fédératif, restructurer, 

réadministrer, réaccompagner et recommuniquer pour rajeunir. 

Assurer une transition entre « tradition et modernité » en est le slogan.  

Pour cela, des dossiers et missions prioritaires ont été ciblés, des chargés de missions nommés et une équipe 

aux compétences complémentaires s’est constituée autour du Président DEVOT. 

Au cours des premiers mois de travail, l’omniprésence du Président, rendait difficile l’échange démocratique 

associatif et ne permettait pas à chacun de s’exprimer dans ses fonctions puisqu’il les effectuait à leurs places. 

Décisions et actions étaient sous son contrôle permanent malgré les charges de nos fonctions fixées dans nos 

statuts. 

Les relations avec les partenaires institutionnels, événementiels, entre certains membres du bureau, du CA 

et le Président DEVOT se sont dégradées en isolant et fragilisant chaque jour un peu plus le Président en 

place. Le reste des membres du directoire, CA et bureau se sont retrouvés parfaitement en accord sur le 

constat du malaise grandissant entre eux et le Président qui imposait une gestion personnelle désastreuse 

de la FCRF. 

L’implication du Président DEVOT était sans limite et tournait à l’obsession, ce que n’apprécient pas les 

membres du Conseil d’Administration qui lors du conseil d’administration du 06 avril 2024 au matin à Dijon, 

préalable à l’Assemblée Générale 2024 de l’après-midi, qui informent le Président de l’impossibilité de 

poursuivre dans ces conditions. 



 La quasi-totalité des régions fait alors front commun contre le Président DEVOT qui se retrouve en minorité, 

et fait le choix de se retirer du CA en quittant l’assistance et la salle. Face à cette situation, où la quasi-totalité 

des membres du CA est solidaire mais dépourvu de Président, le choix d’en réélire un s’est imposé afin de ne 

pas annuler l’Assemblée Générale du 06 Avril 2024 à 14h30. 

Dans les règles statutaires, Benoît PAUTRAT, ancien secrétaire Général National est élu par 12 Régions sur 14 

dans un esprit fédérateur démocratique. 

Un nouveau bureau est nommé, nous y retrouvons la même équipe de chargés de missions, membres du CA 

et bureau à quelques modifications prêt.  

L’assemblée Générale s’est tenue, elle été informée des modifications de direction et depuis nous 

fonctionnons de manière démocratique, dans le respect des fonctions de chacun. Nous organisons des 

réunions en visio tous les 15 jours afin de suivre nos dossiers. Nous travaillons en méthode agile de gestion 

de projets selon les agendas de chacun. 

La poursuite de la réorganisation de la Fédération s’accélère avec la création de 10 commissions de travail 

pour lesquelles avez la possibilité de vous rapprocher ou de vous inscrire, si vous le souhaitez. 

Nous mettons également un tout nouveau site internet FCRF avec des pages régionales et un module de 

gestion national de vos chapitres et événements. Il vous sera ainsi possible de mettre en ligne vos chapitres, 

et d’en faire connaître l’existence aux confrères situés à l’autre bout du pays ! Dans le même esprit, un module 

vidéo avec une émission sur les confréries verra le jour tous les trimestres. En parallèle, de courtes vidéos de 

vos chapitres seront réalisées en partenariat avec NTV Média. 

La poursuite de dossiers majeurs continue, défiscalisation, après l’obtention de la reconnaissance du PCI 

France, celle de l’UNESCO, harmonisation des sites régionaux, organisation d’un événement National, 

d’autres annonces seront faites au fur et à mesure de l’avancement des dossiers, etc… 

Face à tous ces projets, l’ancien Président DEVOT, communique de manière négative en se prétendant 

toujours le Président légitime de la FCRF. Or il apparaît qu’aujourd’hui, suite au changement de Président 

dans les conditions légales, l’ensemble des partenaires institutionnels, bancaires, publics et privés ne le 

reconnaissent plus comme tel.  

Nous regrettons de devoir vous informer via ce communiqué des agissements de l’ancien Président DEVOT 

qui communique et relaie de fausses informations via différents canaux dont les seuls buts sont de porter 

atteinte et préjudice à la FCRF et à ses élus par vengeance et égocentrisme. 

La FCRF est en ordre de marche, unie, et veille à vos besoins et attentes. Notre objectif est de collecter toutes 

les informations, positives ou négatives, afin de vous proposer des solutions concrètes et de nouveaux 

partenariats permettant d’améliorer la condition de vos confréries. 

 Un espace de contact sur le site national est prévu pour cela. Il vous est possible également de contacter 

votre Président d’Ambassade régionale, notre Secrétaire National, ou moi-même.  

Soyez force de propositions ! et rejoignez-nous dans cet élan de fraternité pour la défense de nos valeurs, de 

nos produits, nos traditions et terroirs. 

Benoît PAUTRAT 

Président FCRF 


